
 

 

 
 

PERMIS POUR L’OBTENTION DU CERTIFICAT RESTREINT DE 
RADIOTELEPHONISTE 

 

 
TARIF VALABLE JUSQU’AU 30/06/2024 

 
                  -10% pour les anciens élèves 
 
 
 

Le CRR "Certificat Restreint de Radiotéléphoniste" permet d'utiliser n'importe quel modèle de VHF 
en France comme à l'étranger. 

 FORFAIT valable 12 mois            100,00€    
  

 
Fournitures et démarches administratives (20€) 
Inscription auprès de l’agence nationale des fréquences (15€) 
Formation au code 2h (35€) 

Accès internet valable 12 mois (30€)     
 

 
 

 PIECES A FOURNIR     
 

Le bulletin d'inscription dûment complété à télécharger sur le site internet 
Une copie recto-verso de la Carte Nationale d'Identité ou du Passeport ou du livret de famille. 
Deux photos récentes  
Votre règlement par chèque 78 € à l’ordre de "REGIE RECETTES MEFI MAISONS-ALFORT". 

 
 

 


